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(54) APPAREIL ÉLECTRIQUE COMPORTANT AU MOINS UNE BORNE DE CONNEXION 
AUTOMATIQUE

(57) Cet appareil comporte un poussoir configuré
pour entraîner une lamelle élastique à l’écart d’une por-
tion de contact grâce à quoi un câble conducteur en place
dans la borne de connexion automatique peut être retiré.
Le poussoir et des parois que comporte le boîtier de l’ap-
pareil (10) pour délimiter un logement où se trouve une
touche (32) du poussoir sont configurés pour que la tou-
che (32) soit mobile vis-à-vis du reste du poussoir entre

une position relative nominale et une position relative de
verrouillage que la touche (32) peut prendre quand le
poussoir est en position rentrée, avec le poussoir qui est
librement mobile entre ladite position sortie et ladite po-
sition rentrée quand la touche (32) est dans la position
relative nominale et avec le poussoir qui est maintenu
en position rentrée quand la touche (32) est en position
relative de verrouillage.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention a trait aux appareils électriques
comportant au moins une borne de connexion automa-
tique.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] On connait déjà de tels appareils électriques
prévus pour appartenir à une rangée où ils sont disposés
côte à côte en étant fixés par l’arrière sur un rail de sup-
port disposé horizontalement, par exemple les appareils
électriques modulaires qui sont globalement parallélépi-
pédiques avec deux faces principales et des faces laté-
rales s’étendant de l’une à l’autre des faces principales,
la largeur d’un tel appareil, c’est-à-dire l’écart entre ses
deux faces principales, étant égale à un nombre entier
d’une largeur de base appelée « module » qui est de l’or-
dre de 18 mm.
[0003] L’une des faces latérales, par exemple la face
inférieure dans un pays tel que la France, présente au
moins un orifice donnant accès à une borne adaptée à
recevoir une extrémité de raccordement d’un câble con-
ducteur de départ vers un circuit divisionnaire tel qu’un
circuit d’éclairage ou un circuit de prises de courant.
[0004] Traditionnellement, chaque borne prévue pour
recevoir une extrémité de raccordement d’un câble con-
ducteur est une borne à vis avec un orifice donnant accès
à la tête de la vis de cette borne qui est ménagé dans la
face avant de l’appareil, l’orifice donnant accès à la borne
et l’orifice donnant accès à la vis de commande étant
disposés dans une portion de l’appareil ayant à partir de
l’une des faces principales une largeur d’1 demi-module.
[0005] On a déjà proposé de remplacer les bornes de
raccordement à vis pour les câbles conducteurs par des
bornes automatiques, c’est-à-dire des bornes dans cha-
cune desquelles la mise en place d’une extrémité de con-
tact du câble conducteur se fait par simple insertion alors
que le retrait de l’extrémité de contact du câble hors de
la borne automatique nécessite d’appuyer sur la touche
de commande d’un poussoir associé à cette borne auto-
matique.
[0006] La demande de brevet français 2 875 944 décrit
une telle borne automatique, qui est double, c’est-à-dire
qu’elle est prévue pour accueillir deux câbles conduc-
teurs.
[0007] Le bloc de raccordement que décrit ce docu-
ment pour la connexion et la déconnexion de deux câbles
conducteurs comporte :

- deux orifices d’introduction chacun pour un dit câble
conducteur, lesquels deux orifices d’introduction
sont ménagés dans une face latérale inférieure ou
supérieure ;

- deux lamelles élastiques comportant chacune une
arête de maintien, avec chaque lamelle élastique qui

est en regard d’un respectif des orifices d’introduc-
tion et en regard d’une portion de contact d’un élé-
ment conducteur relié au reste de l’appareil, chaque
lamelle élastique ainsi que l’orifice d’introduction
qu’elle regarde ainsi que l’élément conducteur dont
fait partie la portion de contact qu’elle regarde étant
configurés pour qu’une extrémité de contact d’un dit
câble conducteur soit insérable dans l’orifice d’intro-
duction pour venir dans une position de raccorde-
ment où l’extrémité de contact est pincée entre l’arê-
te de maintien et la portion de contact ; et

- deux poussoirs chacun associé à une lamelle élas-
tique respective, chaque poussoir étant configuré
pour venir en appui contre la lamelle élastique as-
sociée et entraîner l’arête de maintien de la lamelle
élastique associée à l’écart de ladite portion de con-
tact grâce à quoi le câble conducteur dont l’extrémité
de contact était pincée peut être retiré, chaque pous-
soir comportant une touche de commande qui est
dans une position sortie en l’absence de câble intro-
duit dans l’orifice d’introduction associé, c’est-à-dire
l’orifice d’introduction en regard duquel se trouve la
lamelle élastique associée au poussoir dont fait par-
tie cette touche de commande, et qui est dans une
position rentrée quand le poussoir dont elle fait partie
est en appui sur la lamelle élastique associée pour
mettre l’arête de maintien à l’écart de la portion de
contact.

[0008] Dans ce bloc de raccordement, les deux orifices
d’introduction sont juxtaposés côte-à-côte et les deux
touches de commande sont juxtaposées côte-à-côte
avec l’une des touches de commande qui présente une
empreinte en L et l’autre touche de commande qui pré-
sente une empreinte en J avec les deux empreintes qui
forment une double empreinte en U.
[0009] L’action d’un outil tel qu’un tournevis sur l’une
des branches latérales de la double empreinte en U per-
met de commander l’une ou l’autre des deux parties de
la borne automatique double tandis que l’engagement
de cet outil dans la branche centrale de la double em-
preinte en U permet de commander simultanément les
deux parties de la borne automatique double.
[0010] Dans l’appareil comportant ce bloc de raccor-
dement, le jeu de deux orifices d’introduction juxtaposés
côte-à-côté avec les deux touches de commande asso-
ciées est disposé dans une portion de cet appareil ayant
une largeur d’1 demi-module.

OBJET DE L’INVENTION

[0011] L’invention vise à fournir un appareil électrique
du même genre mais avec des possibilités d’utilisation
plus étendues, tout en restant simple, commode et éco-
nomique.
[0012] L’invention propose à cet effet un appareil élec-
trique comportant, pour la connexion et la déconnexion
d’un câble conducteur :
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- un orifice d’introduction dudit câble ;
- une lamelle élastique comportant une arête de main-

tien, laquelle lamelle élastique est en regard dudit
orifice d’introduction et en regard d’une portion de
contact d’un élément conducteur relié au reste dudit
appareil, ladite lamelle élastique ainsi que l’orifice
d’introduction qu’elle regarde ainsi que l’élément
conducteur dont fait partie la portion de contact qu’el-
le regarde étant configurés pour qu’une extrémité de
contact d’un dit câble conducteur soit insérable dans
l’orifice d’introduction pour venir dans une position
de raccordement où l’extrémité de contact est pincée
entre l’arête de maintien et la portion de contact ; et

- un poussoir associé à ladite lamelle élastique, con-
figuré pour venir en appui contre ladite lamelle élas-
tique et entraîner l’arête de maintien de ladite lamelle
élastique à l’écart de ladite portion de contact grâce
à quoi le câble conducteur dont l’extrémité de contact
était pincée peut être retiré, ledit poussoir compor-
tant une touche de commande qui est mobile entre
une position sortie et une position rentrée dans la-
quelle le poussoir est en appui sur la lamelle élasti-
que pour mettre l’arête de maintien à l’écart de la
portion de contact ;

caractérisé en ce ledit poussoir et des parois que com-
porte le boîtier dudit appareil pour délimiter un logement
où se trouve ladite touche sont configurés pour que ladite
touche soit mobile vis-à-vis du reste du poussoir entre
une position relative nominale et une position relative de
verrouillage que la touche peut prendre quand le pous-
soir est en position rentrée, avec le poussoir qui est li-
brement mobile entre ladite position sortie et ladite posi-
tion rentrée quand la touche est dans la position relative
nominale et avec le poussoir qui est maintenu en position
rentrée quand la touche est en position relative de ver-
rouillage.
[0013] L’appareil électrique selon l’invention peut ainsi
s’utiliser de façon conventionnelle, en laissant la touche
de commande dans la position relative nominale, mais
aussi d’une façon nouvelle, en tirant parti de la possibilité
offerte de verrouiller la touche de commande en position
rentrée.
[0014] Cela est par exemple utile pour insérer un câble
souple dans la borne, y compris si le câble souple n’est
pas pourvu d’un embout rigide : on peut introduire le câ-
ble souple alors que la touche de commande est main-
tenue en positions rentrée grâce à sa position relative de
verrouillage, puisque le câble souple n’a pas à faire fléchir
la lamelle élastique (qui est alors maintenue par le pous-
soir dans une position où son arête de maintien est à
l’écart de la portion de contact de l’élément conducteur),
et ensuite la touche de commande est ramenée en po-
sition relative nominale, le poussoir est libre de revenir
vers la position sortie et la lamelle élastique se détend
pour que l’extrémité de contact du câble mis en place
soit pincée entre l’arête de maintien et la portion de con-
tact.

[0015] Selon des caractéristiques avantageuses de
mise en oeuvre :

- ladite touche est mobile au moins à rotation vis-à-
vis du reste du poussoir, la position angulaire de la
touche vis-à-vis du reste du poussoir étant différente
dans la position relative nominale et dans la position
relative de verrouillage ;

- la différence d’orientation angulaire de la touche vis-
à-vis du reste du poussoir est d’un quart de tour entre
la position relative nominale et la position relative de
verrouillage ;

- ledit orifice d’introduction d’un câble est ménagé
dans une première face dudit appareil, ladite touche
est dans un logement débouchant par une ouverture
dans une deuxième face du logement, ladite premiè-
re face et ladite deuxième face sont orientées trans-
versalement l’une par rapport à l’autre, et ledit pous-
soir comporte un membre d’articulation vis-à-vis du
boîtier dudit appareil ;

- lesdites parois que comporte le boîtier dudit appareil
délimitent un épaulement contre lequel vient buter
la face externe de ladite touche pour la maintenir en
position rentrée quand elle est en position de ver-
rouillage, ledit épaulement étant en retrait par rap-
port à l’ouverture par laquelle débouche le logement
dans lequel se trouve ladite touche ;

- ledit épaulement fait partie d’un rebord derrière le-
quel il existe un renfoncement où se place une partie
de ladite touche en position rentrée quand elle est
en position relative de verrouillage ;

- lesdites parois que comporte le boîtier dudit appareil
délimitent une tranche contre laquelle vient buter une
tranche de ladite touche pour la maintenir en position
rentrée quand elle est en position de verrouillage,
ladite tranche des parois du boîtier longeant l’un des
côtés de l’ouverture par laquelle débouche le loge-
ment dans lequel se trouve ladite touche ;

- la tranche de ladite touche fait partie d’une plaquette
qui a un contour ovale ; la tranche des parois du
boîtier longe un côté de ladite ouverture qui a la mê-
me forme que le côté d’une moitié de ladite plaquette
délimité par la direction de sa plus grande
dimension ; ledit poussoir comporte une nervure
présentant une surface latérale ayant la même forme
que la tranche de la plaquette sur une moitié de la
plaquette délimitée par la direction de sa plus grande
dimension ; en position relative nominale la plaquet-
te a sa plus grande dimension alignée avec la plus
grande dimension de la surface latérale de la nervure
tandis qu’en position relative de verrouillage la pla-
quette a sa plus grande dimension transversale à la
plus grande dimension de la surface latérale de la
nervure ; en position sortie où la plaquette est en
position relative nominale, la plus grande dimension
de la plaquette est alignée avec la plus grande di-
mension de la tranche des parois du boîtier ; et en
position rentrée avec la touche en position relative
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de verrouillage la plus grande dimension de la pla-
quette est transversale à la plus grande dimension
de la tranche des parois du boîtier avec la tranche
de la plaquette qui est contact avec la tranche des
parois du boîtier et avec la surface latérale de la
nervure ;

- ladite lamelle élastique fait partie d’une borne double
comportant une autre lamelle élastique, ledit orifice
d’introduction d’un câble étant voisin d’un autre ori-
fice d’introduction d’un câble en regard de ladite
autre lamelle élastique, ledit poussoir étant commun
à ladite lamelle élastique et à ladite autre lamelle
élastique ; et/ou

- l’appareil est au format modulaire.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0016] L’exposé de l’invention sera maintenant pour-
suivi par la description détaillée d’exemples de réalisa-
tion, donnée ci-après à titre illustratif et non limitatif, en
référence aux dessins annexés. Sur ceux-ci :

- la figure 1 est une vue partielle en perspective d’un
appareil électrique modulaire bipolaire conforme à
l’invention, montrant la zone de la face inférieure où
sont ménagés deux couples d’orifices d’introduction
chacun pour un câble conducteur et montrant la zone
adjacente de la face avant où débouchent deux lo-
gement dans chacun desquels se trouve une touche
de commande en position sortie, chaque orifice du
couple d’orifices que l’on voit à droite donnant accès
à une borne automatique double à laquelle est as-
socié un poussoir unique dont fait partie la touche
de commande que l’on voit à droite tandis que cha-
que orifice du couple d’orifices que l’on voit à gauche
donne accès à une autre borne automatique double
à laquelle est associé un autre poussoir unique dont
fait partie la touche de commande que l’on voit à
gauche ;

- la figure 2 est une vue semblable à la figure 1, mais
avec la touche de commande que l’on voit à droite
qui est maintenue en position rentrée par un outil ;

- La figure 3 est une vue semblable à la figure 2, mais
avec l’outil qui a été tourné d’un quart de tour pour
mettre la touche de commande en position relative
de verrouillage où elle est maintenue en position
rentrée ;

- la figure 4 est une vue partielle en élévation prise en
regard de la partie de la face avant de l’appareil que
l’on voit sur la figure 1, avec un arrachement partiel
pour montrer le couple d’orifices d’introduction que
l’on voit à droite sur la figure 1 ;

- les figures 5 et 6 sont les vues en coupe repérées
par V-V et par VI-VI sur la figure 4 ;

- les figures 7 et 8 sont des vues semblables aux figure
5 et 6, mais avec la borne automatique double à
laquelle donnent accès les deux orifices d’introduc-
tion visibles à droite sur les figures 1 et 4 qui accueille

deux câbles conducteurs engagés respectivement
dans l’un et l’autre de ces orifices, et avec le poussoir
qui est inactif, c’est-à-dire qu’il n’agit pas sur les la-
melles élastiques de la borne automatique double ;

- les figures 9 et 10 sont des vues semblables aux
figures 5 et 6, mais avec la touche de commande
qui est en position relative de verrouillage où elle est
maintenue en position rentrée ;

- la figure 11 est une vue de détail prise sous le même
angle que les figures 1 à 3, montrant la partie de
l’appareil voisine de la touche de commande que
l’on voit à droite sur la figure 1, cette touche de com-
mande étant en en position relative de verrouillage
où elle est maintenue en position rentrée ;

- la figure 12 est une vue en perspective de cette tou-
che de commande ;

- la figure 13 est une vue en perspective du corps sur
lequel se monte la touche de commande pour former
le poussoir ;

- les figures 14 et 15 sont des vues semblables aux
figures 12 et 13 mais montrant sous un autre angle
respectivement la touche de commande du poussoir
et le corps du poussoir ;

- les figures 16 à 28 sont des vues semblables aux
figures 1 à 13 pour une première variante de réali-
sation où la touche de commande coopère avec les
parois du boîtier de l’appareil par sa tranche plutôt
que par sa face externe quand elle est en position
relative de verrouillage où elle est maintenue en po-
sition rentrée par le boîtier de l’appareil ; et

- les figures 29 à 32 sont des vues semblables aux
figures 16, 20, 22, 24, 27 et 28, respectivement, pour
une deuxième variante de réalisation où l’appareil
comporte deux bornes automatiques simples, c’est-
à-dire prévues pour accueillir un seul câble conduc-
teur.

DESCRIPTION DETAILLEE D’EXEMPLES DE REALI-
SATION

[0017] L’appareil électrique modulaire bipolaire 10 il-
lustré sur la figure 1 a une forme globalement parallélé-
pipédique.
[0018] Il présente deux faces principales, respective-
ment une face principale gauche 11 et une face principale
droite 12, et des faces latérales s’étendant de l’une à
l’autre des faces principales 11 et 12, à savoir une face
arrière 13 (figures 5 et 6), une face inférieure 14, une
face avant 15 et une face supérieure non visible sur les
dessins.
[0019] Conformément au format modulaire, l’écart en-
tre les faces principales 11 et 12 est égal à un nombre
entier d’une largeur de base connue sous le nom de
« module », qui est de l’ordre de 18 mm. Ici la largeur
l’appareil 10 est de 1 module.
[0020] La face arrière 13 présente une échancrure non
visible sur les dessins pour le montage de l’appareil 10
sur un rail à profil en Ω (non illustré).
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[0021] La face supérieure présente des orifices (non
visibles sur les dessins) donnant chacun accès à une
borne à insertion prévue pour recevoir une dent d’un pei-
gne de répartition horizontale (non illustré) dont les dents
sont disposées suivant un pas égal à 1 module, chaque
peigne étant orienté suivant une direction gauche - droite,
c’est-à-dire suivant une direction transversale aux faces
principales 11 et 12.
[0022] La conformation de chaque borne d’insertion
est telle qu’après insertion la dent est fortement enserrée
par une pince élastique de sorte qu’il s’établit un bon
contact électrique. L’enlèvement d’une dent s’effectue
par simple exercice d’un effort d’extraction relativement
important afin de dégager hors de la borne à insertion la
dent qui y était pincée. Pour plus de détails sur l’agen-
cement de la face supérieure et des bornes à insertion,
on pourra se reporter à la demande de brevet français 2
871 987 ou à la demande de brevet français 2 906 413.
[0023] Ici, la face supérieure est agencée comme dé-
crit dans la demande de brevet français 2 906 413, avec
deux couples d’orifices d’insertion, respectivement un
couple arrière dont les deux orifices donnent chacun ac-
cès à une double borne à insertion arrière et un couple
avant dont les deux orifices donnent chacun accès à une
double borne à insertion avant, la double borne à inser-
tion arrière et la double borne à insertion avant consti-
tuant chacune une borne d’entrée pour l’un des pôles
d’une source de courant alternatif, ici un pôle de neutre
et un pôle de phase.
[0024] La face avant 15 présente, en position centrale,
sur à peu près la moitié de sa longueur, un nez 18 pré-
sentant un levier de manoeuvre non visible sur les des-
sins.
[0025] La face inférieure 14 présente quatre orifices
d’introduction chacun pour un câble conducteur, respec-
tivement un premier couple d’orifices adjacents 21 et 22
que l’on voit à gauche et un second couple d’orifices ad-
jacents 23 et 24 que l’on voit à droite.
[0026] Chacun des orifices 21 à 24 donne accès à une
borne automatique pour la connexion et la déconnexion
d’un câble conducteur, c’est-à-dire une borne dans la-
quelle la mise en place d’une extrémité de contact du
câble conducteur se fait par simple insertion alors que le
retrait de l’extrémité de contact du câble conducteur hors
de la borne automatique nécessite d’appuyer sur la tou-
che de commande d’un poussoir associé à cette borne
automatique (au contraire d’une borne à insertion pour
une dent de peigne, où il suffit d’exercer un effort d’ex-
traction suffisamment important).
[0027] Ici, les orifices 21 et 22 du couple que l’on voit
gauche donnent accès à une première borne automati-
que double tandis que les orifices 23 et 24 du couple que
l’on voit à droite donnent accès à une seconde borne
automatique double.
[0028] Ainsi qu’indiqué ci-dessus, les bornes à inser-
tion auxquelles donnent accès les orifices (non visibles)
de la face supérieure sont des bornes d’entrée pour l’un
des pôles d’une source de courant alternatif, ici un pôle

de neutre et un pôle de phase.
[0029] La première et la deuxième borne automatique
double constituent chacune une borne de sortie vers une
portion d’une installation électrique. Si par exemple l’ap-
pareil 10 est un disjoncteur, l’installation électrique est
protégée par le circuit interne du disjoncteur 10.
[0030] Ici, la double borne automatique à laquelle don-
nent accès les orifices d’introduction 21 et 22 que l’on
voit à gauche est pour l’un des pôles de l’installation élec-
trique (par exemple le pôle de neutre) et la double borne
automatique à laquelle donnent accès les orifices d’in-
troduction 23 et 24 que l’on voit à droite est pour l’autre
pôle de l’installation électrique (par exemple le pôle de
phase).
[0031] Le poussoir associé à la première borne auto-
matique double à laquelle donnent accès les orifices 21
et 22 comporte une touche de commande 31. Le poussoir
associé à la seconde borne automatique double à laquel-
le donnent accès les orifices 23 et 24 comporte une tou-
che de commande 32.
[0032] La touche de commande 31 est dans un loge-
ment débouchant sur la face avant 15. La touche de com-
mande 32 est dans un autre logement débouchant sur
la face avant 15 par une autre ouverture.
[0033] Ici, le groupe formé par le couple d’orifices d’in-
troduction 21 et 22 et par l’ouverture du logement pour
la touche 31 est en arrière du groupe formé par le couple
d’orifices d’introduction 23 et 24 et par l’ouverture du lo-
gement pour la touche 32.
[0034] Les orifices d’introduction 21 et 22 et la touche
de commande 31 situés à gauche sont disposés dans
une portion de l’appareil 10 ayant une largeur d’1 demi-
module à partir de la face principale gauche 11.
[0035] De même, les orifices d’introduction 23 et 24 et
la touche de commande 32 situés à droite sont disposés
dans une portion de l’appareil 10 ayant une largeur d’1
demi-module à partir de la face principale droite 12.
[0036] Comme on le voit sur les figures 5 et 6, une
lamelle élastique 33 est en regard de l’orifice d’introduc-
tion 23 et une lamelle élastique 34 est en regard de l’ori-
fice d’introduction 24.
[0037] Ici, les lamelles élastiques 33 et 34 font partie
d’un ressort 35 qui est en forme de U et dont l’une des
branches est subdivisée par une fente longitudinale pour
former les lamelles élastiques 33 et 34.
[0038] Le ressort 35 fait partie d’une double borne
automatique comportant un élément conducteur 36
auquel doivent être connectés les câbles conducteurs
37 et 38 (figures 7 et 8) à introduire respectivement dans
l’orifice 23 et dans l’orifice 24.
[0039] La lamelle élastique 33 est en regard d’une por-
tion de contact 39 de l’élément conducteur 36. La lamelle
élastique 34 est en regard d’une portion de contact 40
de l’élément conducteur 36.
[0040] A son extrémité libre, la lamelle élastique 33
comporte une arête de maintien 41. A son extrémité libre,
la lamelle élastique 34 comporte une arête de maintien
42.
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[0041] La lamelle élastique 33, l’orifice d’introduction
23 et l’élément conducteur 36 sont configurés pour
qu’une extrémité de contact 43 du câble conducteur 37
soit insérable dans l’orifice d’introduction 23 pour venir
dans une position de raccordement où l’extrémité de con-
tact 43 est pincée entre l’arête de maintien 41 de la la-
melle élastique 33 et la portion de contact 39 de l’élément
conducteur 36, ainsi qu’on le comprend au vu de la figure
7.
[0042] La lamelle élastique 34, l’orifice d’introduction
24 et l’élément conducteur 36 sont configurés pour
qu’une extrémité de contact 44 du câble conducteur 38
soit insérable dans l’orifice d’introduction 24 pour venir
dans une position de raccordement où l’extrémité de con-
tact 44 est pincée entre l’arête de maintien 42 de la la-
melle élastique 34 et la portion de contact 40 de l’élément
conducteur 36, ainsi qu’on le comprend au vu de la figure
8.
[0043] Dans l’exemple illustré, les câbles conducteurs
37 et 38 sont des câbles rigides et les extrémités de con-
tact 43 et 44 sont directement formées par une portion
terminale dénudée (gaine isolante enlevée autour de
l’âme conductrice rigide).
[0044] Les câbles souples peuvent également être
raccordés par introduction dans la borne automatique,
en les munissant en bout d’une cosse d’extrémité dont
la tige forme l’extrémité de contact.
[0045] Pour raccorder le câble 37 à la borne automa-
tique, l’extrémité de contact 43 est introduite au travers
de l’orifice d’introduction 23, l’extrémité de contact 43
vient au contact de la lamelle élastique 33 et l’entraîne
à fléchir, l’extrémité de contact 43 s’insère ensuite entre
la lamelle élastique 33 et la portion de contact 39.
[0046] Vu l’inclinaison de la lamelle élastique 33 (vers
l’extrémité de contact 43 dans le sens de l’enfoncement),
lorsque l’extrémité de contact 43 est enfoncée, elle glisse
sur l’arête de maintien 41 de la lamelle élastique 33.
[0047] Lorsque cesse le mouvement d’enfoncement,
la lamelle élastique 33 plaque l’extrémité de contact 43
contre la portion de contact 39 de sorte qu’il s’établit un
bon contact électrique.
[0048] Si le câble conducteur 37 tend à s’extraire hors
de l’appareil 10, le contact entre l’arête de maintien 41
et l’extrémité de contact 43 a pour effet d’entraîner la
lamelle élastique 33 dans le sens où l’arête de maintien
41 a tendance à pénétrer dans l’extrémité de contact 43.
Cela verrouille l’extrémité de contact 43 dans la borne
automatique.
[0049] La description qui vient d’être donnée du rac-
cordement du câble 37 vaut pour le câble 38, à condition
bien entendu de remplacer l’orifice d’introduction 23 par
l’orifice d’introduction 24, la lamelle élastique 33 par la
lamelle élastique 34, la portion de contact 39 par la por-
tion de contact 40, l’arête de maintien 41 par l’arête de
maintien 42 et l’extrémité de contact 43 par l’extrémité
de contact 44.
[0050] Le poussoir 50 dont fait partie la touche de com-
mande 32 est configuré pour venir en appui contre les

lamelles élastiques 33 et 34 pour les faire fléchir afin
d’entraîner les arêtes de maintien 41 et 42 dans le sens
où elles s’écartent des portions de contact 39 et 40, et
donc des extrémités de contact 43 et 44, grâce à quoi
les extrémité de contact 43 et 44, et plus généralement
les câbles 37 et 38, peuvent être retirés, ainsi que montré
sur les figures 9 et 10.
[0051] Le poussoir 50 comporte, en outre de la touche
de commande 32, un bec 51 engagé dans un prolonge-
ment du logement dans lequel est disposé la touche de
commande 32.
[0052] Le poussoir 50 ainsi que le logement pour la
touche de commande 32 et le prolongement de ce loge-
ment pour le bec 51 sont configurés pour que le poussoir
50 soit mobile entre la position illustrée sur les figures 5
et 6, dans laquelle la touche de commande 32 est sortie,
et la position illustrée sur les figures 9 et 10, dans laquelle
la touche de commande 32 est rentrée.
[0053] En l’absence de câble, les lamelles élastiques
33 et 34 sont en appui sur les portions de contact 39 et
40 et repoussent éventuellement le bec 51, de sorte que
la touche de commande est en position sortie comme
montré sur les figures 5 et 6 ou dans une position inter-
médiaire entre la position sortie et une position où le bec
51 est en contact avec les lamelles élastiques 33 et 34
en appui sur les portions de contact 39 et 40.
[0054] Si l’on enfonce alors la touche de commande
32 dans son logement, par exemple avec l’extrémité dis-
tale d’un tournevis 52 comme montré sur la figure 2, l’on
peut faire passer la touche de commande 32 dans la
position rentrée et faire fléchir les lamelles élastiques 33
et 34 jusqu’à la position illustrée sur les figures 9 et 10
où les extrémités de contact 43 et 44 sont libérées et les
câbles 37 et 38 peuvent être enlevés.
[0055] On notera que les câbles conducteurs 37 et 38
dont l’extrémité de contact a été insérée respectivement
dans l’orifice d’introduction 23 et dans l’orifice d’introduc-
tion 24 jusqu’en position de raccordement disposent cha-
cun d’une lamelle élastique individuelle et d’une portion
de contact individuelle, ce qui permet de garantir une
bonne qualité de contact de l’extrémité de raccordement
de chaque câble avec l’élément conducteur 36.
[0056] Les orifices d’introduction 21 et 22 donnent ac-
cès à une double borne automatique semblable à la dou-
ble borne automatique à laquelle donnent accès les ori-
fices d’introduction 23 et 24.
[0057] On va maintenant décrire plus en détails le
poussoir 50, qui a la particularité de pouvoir être verrouillé
en position rentrée ainsi que montré sur les figures 3 et
9 à 11.
[0058] Alors que les poussoirs conventionnels, décrits
par exemple dans les demandes de brevet français 2
875 944 et 2 986 104, sont d’une seule pièce, le poussoir
50 comporte une touche 32 qui est une pièce distincte
du reste du poussoir 50.
[0059] La touche 32 est mobile à rotation vis-à-vis du
reste du poussoir 50 entre une position relative nominale
(figures 1, 2 et 4 à 8) et une position relative de verrouilla-
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ge (figures 3 et 9 à 11) que la touche 32 peut prendre
quand le poussoir 50 est en position rentrée.
[0060] Lorsque la touche 32 est dans la position rela-
tive nominale, le poussoir 50 est librement mobile entre
la position sortie et la position rentrée, c’est-à-dire qu’il
fonctionne de la manière conventionnelle décrite ci-des-
sus.
[0061] Lorsque la touche 32, en position relative no-
minale, a été amenée en position rentrée par l’outil 52,
ainsi que montré sur la figure 2, il est possible de faire
pivoter la touche 32 avec l’outil 52, ici d’un quart de tour,
jusqu’à la position montrée sur la figure 3, où la touche
32 est en position relative de verrouillage.
[0062] Si l’on relâche alors l’effort d’enfoncement exer-
cé par l’outil 52 sur la touche 32, celle-ci restera en po-
sition enfoncée, malgré l’effort exercé par les lamelles
élastiques 33 et 34 sur le poussoir 50.
[0063] En effet, lorsque la touche 32 a été amenée en
position relative de verrouillage, elle a pivoté (ici d’un
quart de tour) non seulement vis-à-vis du reste du pous-
soir 50 mais aussi vis-à-vis des parois du boîtier de l’ap-
pareil 10 qui délimitent son logement.
[0064] L’agencement de ces parois et de la touche 32
est tel que quand la touche 32 est en position relative de
verrouillage, elle vient buter contre ces parois et ne peut
quitter la position rentrée.
[0065] Pour libérer la touche 32, il suffit de la faire pas-
ser de la position relative de verrouillage à la position
relative nominale, et le poussoir 50 est alors libre de re-
venir vers la position sortie.
[0066] Le poussoir 50 peut donc être utilisé avec la
touche 32 maintenue en position rentrée.
[0067] Cela est par exemple utile pour insérer un câble
souple dans la borne, y compris si le câble souple n’est
pas pourvu d’un embout rigide : la touche 32 est amenée
en position rentrée alors qu’elle est en position relative
nominale, elle est passée à la position relative de ver-
rouillage et donc maintenue dans cette position, le câble
souple est alors inséré, ce qui est possible puisque le
câble souple n’a pas à faire fléchir la lamelle élastique
33 ou la lamelle élastique 34 pour pouvoir être mis en
place (les lamelles élastiques 33 et 34 sont alors main-
tenues comme montré sur les figures 9 et 10), et ensuite
la touche 32 est ramenée en position relative nominale,
le poussoir 50 est libre de revenir vers la position sortie
et la lamelle élastique 33 ou la lamelle élastique 34 se
détend pour que l’extrémité de contact du câble mis en
place soit pincée entre l’arête de maintien 41 ou 42 et la
portion de contact 39 ou 40.
[0068] Ici, pour que la touche 32 ne puisse pas quitter
la position rentrée quand elle est en position relative de
verrouillage, c’est la face externe 55 de la touche 32 qui
vient buter contre un épaulement 56 en retrait par rapport
à l’ouverture 57 par laquelle le logement de la touche 32
débouche sur la face avant 15.
[0069] Plus précisément, la touche 32 comporte une
plaquette 58 qui a un contour rectangulaire et l’ouverture
57 a le même contour rectangulaire.

[0070] En position sortie (figures 1 et 4 à 6) la plaquette
58 est dans l’ouverture 57, avec les grands côtés de la
plaquette 58 qui sont en regard des grands côtés de
l’ouverture 57 et les petits côtés de la plaquette 58 qui
sont en regard des petits côtés de l’ouverture 57.
[0071] Chaque grand côté de l’ouverture 57 est longé
par un rebord 59 derrière lequel il existe un renfonce-
ment. Lorsque la touche 32 est dans la position enfoncée
et dans la position relative nominale, la plaquette 58 est
au niveau de chaque renfoncement, ce qui permet de
faire pivoter la touche 32 d’un quart de tour pour venir
dans la position relative de verrouillage.
[0072] Lors du passage de la position relative nominale
à la position relative de verrouillage, chaque portion de
la plaquette 58 longeant un de ses petits côtés se place
dans l’un des renfoncements et vient donc derrière un
rebord 59. Pour chaque rebord 59, l’épaulement 56 formé
par sa surface interne en retrait par rapport à l’ouverture
57 forme une butée empêchant la touche 32 de reculer,
de sorte que la touche 32 est maintenue en position en-
foncée.
[0073] En outre de la touche 32, le poussoir 50 com-
porte un corps 60 dont fait partie le bec 51.
[0074] Le corps 60 comporte également un bras 61
disposé transversalement au bec 51. Le bras 61 se rac-
corde par une extrémité à l’extrémité proximale du bec
51 opposée à l’extrémité distale du bec 51 qui vient en
contact avec les lamelles élastiques 32 et 33.
[0075] La face du bras 61 située du côté opposé au
côté où se trouve le bec 51 est plate. Un trou traversant
62 est ménagé au travers du bras 61.
[0076] A l’extrémité du bras 61 opposée à celle par
laquelle il se raccorde au bec 51, le corps 60 présente
latéralement deux tourillons 63.
[0077] La touche 32 présente dans sa face externe 55
une empreinte 64 qui est ici rectiligne. L’empreinte 64
sert à recevoir l’extrémité d’un outil tel que le tournevis 52.
[0078] La touche 32 comporte du côté opposé à sa
face externe 55 un téton 65, qui est ici fendu.
[0079] Lorsque le poussoir 50 est assemblé, c’est-à-
dire lorsque la touche 32 est montée sur le corps 60, le
téton 65 est engagé dans le trou 62. Le téton 65 sert à
guider à rotation la touche 32 vis-à-vis du corps 60.
[0080] Les tourillons 63 servent à monter à rotation le
poussoir 50 vis-à-vis du boîtier de l’appareil 10.
[0081] On observera que dans l’appareil 10, la direc-
tion d’enfoncement de la touche 32 et la direction d’en-
foncement des câbles tels que 37 et 38 sont assez éloi-
gnées l’une de l’autre, les orifices 23 et 24 (ou 21 et 22)
d’introduction d’un câble étant ménagés dans la face in-
férieure 14 alors que l’orifice du logement de la touche
32 (ou 31) débouche dans la face avant 15.
[0082] Il est donc utile que le poussoir 50 puisse pivoter
autour de la direction définie par les tourillons 63.
[0083] On va maintenant décrire à l’appui des figures
16 à 28 une variante de l’appareil électrique 10.
[0084] L’appareil 10 illustré sur les figures 16 à 28 est
identique à l’appareil 10 illustré sur les figures 1 à 15, si
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ce n’est que les touches 31 et 32 sont remplacées par
des touches 70 et 71 agencées différemment, que cha-
que poussoir 50 est remplacé par un poussoir 72 agencé
différemment, et que les parois du boîtier délimitant le
logement pour les touches 70 et 71 sont agencées dif-
féremment.
[0085] Pour simplifier les dessins, l’élément conduc-
teur 36 n’a pas été illustré sur les figures 20 à 25.
[0086] Ici, comme on le voit bien sur la figure 26, pour
que la touche 71 ne puisse pas quitter la position rentrée
quand elle est en position relative de verrouillage, c’est
la tranche 73 de la touche 71 qui vient buter contre la
tranche 74 d’un rebord 75 qui longe l’un des côtés de
l’ouverture 76 par laquelle le logement de la touche 71
débouche sur la face avant 15.
[0087] Plus précisément, la touche 71 comporte une
plaquette 77 qui a un contour ovale et le coté de l’ouver-
ture 76 longé par le rebord 75 a la même forme que le
côté d’une moitié de la plaquette 77 délimitée par la di-
rection de la plus grande dimension de la plaquette 77.
[0088] Ici, la plaquette 77 a un contour elliptique, sa
plus grande direction est donc selon le grand axe de ce
contour elliptique, et le coté de l’ouverture 76 longé par
le rebord 75 est en demi-ellipse délimitée par le grand
axe.
[0089] Le reste du contour de l’ouverture 76 est glo-
balement en forme de T, de sorte qu’il délimite une por-
tion large de l’ouverture 76 dont la largeur correspond à
la plus grande dimension de la plaquette 77 et une portion
étroite de plus petite largeur.
[0090] En position sortie (figures 16 et 19 à 21) la pla-
quette 77 et une nervure 78 du reste du poussoir 72 sont
dans l’ouverture 76, avec la nervure 78 qui est dans la
portion large de l’ouverture 76 et avec la plus grande
dimension de la plaquette 77 qui est alignée avec la plus
grande dimension du côté de l’ouverture 76 longé par le
rebord 75, de sorte que la moitié de la tranche 73 de la
plaquette 77 est en regard de la tranche 74 de même
forme.
[0091] La nervure 78 présente une face latérale incur-
vée 79 ayant la même forme que la tranche 73 de la
plaquette 77 sur une moitié de celle-ci délimitée par la
direction de plus grande dimension de la plaquette 77,
ici une forme en demi-ellipse délimitée par le grand axe.
[0092] En position sortie, la plaquette 77 est vis-à-vis
du reste du poussoir 72 en position relative nominale où
sa plus grande dimension est alignée avec la plus grande
dimension de la surface latérale 79 de la nervure 78, de
sorte que la moitié de la tranche 73 de la plaquette 77
est en regard de la surface latérale 79.
[0093] En position sortie, où la plaquette 77 est en po-
sition relative nominale, la plus grande dimension de la
plaquette 77 est alignée avec la plus grande dimension
de la tranche 74 du rebord 75.
[0094] Ainsi, en position sortie, la moitié de la tranche
73 de la plaquette 77 est en regard de la tranche 74 du
rebord 75 et l’autre moitié de la tranche 73 est en regard
de la surface latérale 79 de la nervure 78.

[0095] En position rentrée, la plaquette 77 peut être
amenée en position relative de verrouillage (figures 24
à 26), en la faisant pivoter, ici d’un quart de tour, avec
un outil tel que le tournevis 52.
[0096] Dans la position relative de verrouillage, la plus
grande dimension de la plaquette 77 est transversale à
la plus grande dimension de la surface latérale 79 de la
nervure 78 et à la plus grande dimension de la tranche
74 du rebord 75 tandis que la plaquette 77 est en contact
avec la surface latérale 79 et avec la tranche 74, et plus
précisément enserré entre la surface latérale 79 et la
trance 74 du fait de l’effort exercé sur le poussoir 71 par
les lamelles élastiques 33 et 34, ce qui maintient la touche
71 en position rentrée.
[0097] En position sortie de la touche 71 où la plaquette
77 est en position relative nominale, l’écart entre la tran-
che 74 du rebord 75 et la surface latérale 79 de la nervure
78 correspond à la plus petite dimension de la plaquette
77 tandis que cet écart correspond à la plus grande di-
mension de la plaquette 77 en position rentrée de la tou-
che 71 où la plaquette 77 peut prendre la position relative
de verrouillage.
[0098] La différence entre la plus grande et la plus pe-
tite dimension de la plaquette 77 correspond ainsi à la
course du poussoir 71 entre la position sortie et la position
rentrée.
[0099] En outre de la touche 71, le poussoir 72 com-
porte un corps 60 semblable au corps 60 du poussoir 50,
si ce n’est que le trou traversant 62 du bras 61 est rem-
placé par une glissière 80 orientée suivant la direction
longitudinale du bras 61 et présentant une ouverture lon-
gitudinale 81, et si ce n’est que les tourillons 63 sont
remplacés par un ergot 87.
[0100] La touche 71 présente dans sa face externe 82
une empreinte 83 qui est ici rectiligne. L’empreinte 83
sert à recevoir l’extrémité d’un outil tel que le tournevis 52.
[0101] La touche 71 comporte du côté opposé à sa
face externe 82 un téton 84, qui comporte une tige 85 et
une tête 86.
[0102] Lorsque le poussoir 72 est assemblé, c’est-à-
dire lorsque la touche 71 est montée sur le corps 60, le
téton 84 est engagé dans la glissière 80 avec la tige 85
au niveau de l’ouverture 81.
[0103] Le téton 84 sert à guider à rotation la touche 71
vis-à-vis du corps 60 tout en permettant à la touche 71
de coulisser vis-à-vis du corps 60, ce qui est utile pour
permettre à la touche 71 d’être mobile entre la position
relative nominale et la position relative de verrouillage.
[0104] De même que les tourillons 63 servent à per-
mette au poussoir 50 de pivoter vis-à-vis du boîtier de
l’appareil 10, l’ergot 87 permet au poussoir 72 de pivoter
vis-à-vis du boîtier de l’appareil 10.
[0105] On va maintenant décrire à l’appui des figures
29 à 34 une autre variante de l’appareil électrique 10.
[0106] L’appareil 10 illustré sur les figures 29 à 34 est
identique à l’appareil 10 illustré sur les figures 16 à 28,
si ce n’est que les deux bornes automatiques doubles
sont remplacées par deux bornes automatiques simples
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(pour un seul câble), et si ce n’est que l’ergot 87 du corps
60 est remplacé deux tourillons d’articulation 88.
[0107] Du fait que les bornes automatiques sont des
bornes simples, le couple d’orifices d’introduction 21 et
22 est remplacé par un orifice d’introduction unique 89,
le couple d’orifices d’introduction 23 et 24 est remplacé
par un orifice d’introduction unique 90 ; et dans chaque
borne le ressort 35 comporte une seule lamelle élastique
91.
[0108] On observera que dans chacun des modes de
réalisation décrits, c’est exclusivement quand le poussoir
est en position rentrée que la touche peut prendre une
position relative de verrouillage. La position rentrée est
donc la seule position du poussoir dans laquelle la touche
peut maintenir le poussoir.
[0109] Dans des variantes non illustrées :

- la touche de commande du poussoir est mobile par
rapport au reste du poussoir sans être montée à ro-
tation, par exemple la touche est uniquement cou-
lissante vis-à-vis du reste du poussoir ;

- l’orifice d’introduction d’un câble tel que l’orifice 21,
22, 23, 24, 89 ou 90 est ménagé dans une première
face de l’appareil qui est différente de la face infé-
rieure telle que la face 14 ; la touche de commande
telle que la touche 31, 32, 70 ou 71 est disposée
dans un logement débouchant par une ouverture tel-
le que 57 ou 76 dans une deuxième face du logement
autre que la face avant 15 ; avec la première face et
la deuxième face qui sont orientées transversale-
ment l’une par rapport à l’autre, ou alors autrement
que transversalement l’une par rapport à l’autre ;

- l’appareil électrique au format modulaire est différent
d’un disjoncteur bipolaire, par exemple un interrup-
teur différentiel ou un appareil au format modulaire
ayant une largeur plus grande qu’1 module, par
exemple 2 ou 3 modules ;

- l’appareil électrique n’est pas au format modulaire ;
et/ou

- l’appareil électrique est prévu pour un nombre de
pôles électriques différent de deux, par exemple un
pôle ou quatre pôles.

[0110] De nombreuses autres variantes sont possibles
en fonction des circonstances et l’on rappelle à cet égard
que l’invention ne se limite pas aux exemples décrits et
représentés.

Revendications

1. Appareil électrique comportant, pour la connexion
et la déconnexion d’un câble conducteur (37, 38) :

- un orifice (21, 22, 23, 24 ; 89, 90) d’introduction
dudit câble (37, 38) ;
- une lamelle élastique (33, 34; 91) comportant
une arête de maintien (41, 42), laquelle lamelle

élastique (33, 34 ; 91) est en regard dudit orifice
d’introduction (21, 22, 23, 24 ; 89, 90) et en re-
gard d’une portion de contact (39, 40) d’un élé-
ment conducteur (36) relié au reste dudit appa-
reil, ladite lamelle élastique (33, 34; 91) ainsi
que l’orifice d’introduction qu’elle regarde ainsi
que l’élément conducteur (36) dont fait partie la
portion de contact (39, 40) qu’elle regarde étant
configurés pour qu’une extrémité de contact (43,
44) d’un dit câble conducteur (37, 38) soit insé-
rable dans l’orifice d’introduction pour venir dans
une position de raccordement où l’extrémité de
contact (43, 44) est pincée entre l’arête de main-
tien (41, 42) et la portion de contact (39, 40) ; et
- un poussoir (50 ; 72) associé à ladite lamelle
élastique (33, 34 ; 91), configuré pour venir en
appui contre ladite lamelle élastique (33, 34 ;
91) et entraîner l’arête de maintien (41, 42) de
ladite lamelle élastique (33, 34 ; 91) à l’écart de
ladite portion de contact (39, 40) grâce à quoi le
câble conducteur (37, 38) dont l’extrémité de
contact (43, 44) était pincée peut être retiré, ledit
poussoir (50 ; 72) comportant une touche de
commande (31, 32 ; 70, 71) qui est mobile entre
une position sortie et une position rentrée dans
laquelle le poussoir (50 ; 72) est en appui sur la
lamelle élastique (33, 34 ; 91) pour mettre l’arête
de maintien (41, 42) à l’écart de la portion de
contact (39, 40) ;

caractérisé en ce ledit poussoir (50 ; 72) et des parois
que comporte le boîtier dudit appareil (10) pour dé-
limiter un logement où se trouve ladite touche (31,
32 ; 70, 71) sont configurés pour que ladite touche
(31, 32 ; 70, 71) soit mobile vis-à-vis du reste du
poussoir (50 ; 72) entre une position relative nomi-
nale et une position relative de verrouillage que la
touche (31, 32 ; 70, 71) peut prendre quand le pous-
soir (50 ; 72) est en position rentrée, avec le poussoir
(50 ; 72) qui est librement mobile entre ladite position
sortie et ladite position rentrée quand la touche (31,
32 ; 70, 71) est dans la position relative nominale et
avec le poussoir (50 ; 72) qui est maintenu en posi-
tion rentrée quand la touche (31, 32 ; 70, 71) est en
position relative de verrouillage.

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ladite touche (31, 32 ; 70, 71) est mobile au
moins à rotation vis-à-vis du reste du poussoir (50 ;
72), la position angulaire de la touche (31, 32 ; 70,
71) vis-à-vis du reste du poussoir (50 ; 72) étant dif-
férente dans la position relative nominale et dans la
position relative de verrouillage.

3. Appareil selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la différence d’orientation angulaire de la touche
(31, 32 ; 70, 71) vis-à-vis du reste du poussoir (50 ;
72) est d’un quart de tour entre la position relative
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nominale et la position relative de verrouillage.

4. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ledit orifice (21, 22, 23,
24 ; 89, 90) d’introduction d’un câble (37, 38) est
ménagé dans une première face (14) dudit appareil,
ladite touche (31, 32 ; 70, 71) est dans un logement
débouchant par une ouverture (57 ; 76) dans une
deuxième face (15) du logement, ladite première fa-
ce (14) et ladite deuxième face (15) sont orientées
transversalement l’une par rapport à l’autre, et ledit
poussoir (50 ; 72) comporte un membre d’articula-
tion (63 ; 87 ; 88) vis-à-vis du boîtier dudit appareil.

5. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que lesdites parois que
comporte le boîtier dudit appareil (10) délimitent un
épaulement (56) contre lequel vient buter la face ex-
terne (55) de ladite touche (31, 32) pour la maintenir
en position rentrée quand elle est en position de ver-
rouillage, ledit épaulement (56) étant en retrait par
rapport à l’ouverture (57) par laquelle débouche le
logement dans lequel se trouve ladite touche (31,
32).

6. Appareil selon la revendication 5, caractérisé en ce
que ledit épaulement (56) fait partie d’un rebord (59)
derrière lequel il existe un renfoncement où se place
une partie de ladite touche (31, 32) en position ren-
trée quand elle est en position relative de verrouilla-
ge.

7. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que lesdites parois que
comporte le boîtier dudit appareil (10) délimitent une
tranche (74) contre laquelle vient buter une tranche
(73) de ladite touche (70, 71) pour la maintenir en
position rentrée quand elle est en position de ver-
rouillage, ladite tranche (74) des parois du boîtier
longeant l’un des côtés de l’ouverture (76) par la-
quelle débouche le logement dans lequel se trouve
ladite touche (70, 71).

8. Appareil selon la revendication 7, caractérisé en ce
que la tranche (73) de ladite touche (70, 71) fait par-
tie d’une plaquette (77) qui a un contour ovale ; la
tranche (74) des parois du boîtier longe un côté de
ladite ouverture (76) qui a la même forme que le côté
d’une moitié de ladite plaquette (77) délimité par la
direction de sa plus grande dimension ; ledit pous-
soir (72) comporte une nervure (78) présentant une
surface latérale (79) ayant la même forme que la
tranche (73) de la plaquette (77) sur une moitié de
la plaquette (77) délimitée par la direction de sa plus
grande dimension ; en position relative nominale la
plaquette (77) a sa plus grande dimension alignée
avec la plus grande dimension de la surface latérale
(79) de la nervure (78) tandis qu’en position relative

de verrouillage la plaquette (77) a sa plus grande
dimension transversale à la plus grande dimension
de la surface latérale (79) de la nervure (78) ; en
position sortie où la plaquette (77) est en position
relative nominale, la plus grande dimension de la
plaquette (77) est alignée avec la plus grande di-
mension de la tranche (74) des parois du boîtier ; et
en position rentrée avec la touche (70, 71) en posi-
tion relative de verrouillage la plus grande dimension
de la plaquette (77) est transversale à la plus grande
dimension de la tranche (74) des parois du boîtier
avec la tranche (73) de la plaquette (77) qui est con-
tact avec la tranche (74) des parois du boîtier et avec
la surface latérale (79) de la nervure (78).

9. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que ladite lamelle élastique
(33, 34) fait partie d’une borne double comportant
une autre lamelle élastique (33, 34), ledit orifice (21,
22, 23, 24) d’introduction d’un câble étant voisin d’un
autre orifice (21, 22, 23, 24) d’introduction d’un câble
en regard de ladite autre lamelle élastique (33, 34),
ledit poussoir (50 ; 72) étant commun à ladite lamelle
élastique (33, 34) et à ladite autre lamelle élastique
(33, 34).

10. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce qu’il est au format modu-
laire.
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